
1 
 

RAPPORT RELATIF À LA MISE EN APPLICATION DE LA LOI N° 2021-1031 DU 4 AOUT 

2021 DE PROGRAMMATION RELATIVE AU DEVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET A LA 

LUTTE CONTRE LES INEGALITES MONDIALES 

 

Le tableau annexé au présent rapport, établi conformément aux dispositions de l’article 

67 de la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, a pour objet de 

présenter au Parlement un bilan de l’application des dispositions de la loi n° 2021-1031 du 4 

août 2021 de programmation relative au développement solidaire et à la lutte contre les 

inégalités mondiales, publiée au Journal officiel de la République française du 5 août 2021. 

 

Sur les 17 articles qui composent la loi, 4 d’entre eux prévoient des renvois à des 

mesures d’application à prendre par voie réglementaire. Au total, 3 mesures sont nécessaires 

à l’application de la loi, dont 1 mesure est appliquée par un texte antérieur à l’adoption de la 

loi. En plus de ces 3 mesures nécessaires à l’application de la loi, 4 mesures renvoient à des 

mesures nominatives et 1 mesure renvoie à une mesure d’approbation de statuts. Un seul 

ministère est responsable des mesures d’application de la loi. 

 

La totalité des mesures d’application fait l’objet de textes publiés (soit 2 décrets). Le 

taux d’application de la loi s’élève ainsi à 100 %. 
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Échéancier de mise en application de la loi 

 

N° d’ordre Article 
de la loi 

Base légale Objet Observations / Référence des décrets 
publiés 

1 Article 
2, VIII 

 Catégories d'organisations de la société civile, françaises ou implantées 
dans les pays partenaires, au profit desquelles l'Etat met en œuvre un 
dispositif dédié à des projets de développement en vue de l'octroi, le 
cas échéant, d'une subvention 

Décret n° 2022-571 du 19 avril 2022 
portant application du VIII de l'article 2 de 
la loi n° 2021-1031 du 4 août 2021 de 
programmation relative au développement 
solidaire et à la lutte contre les inégalités 
mondiales 

2 Article 7  Composition, organisation et modalités de fonctionnement du Conseil 
national du développement et de la solidarité internationale 

Cette disposition législative est appliquée 
par un texte antérieur : le décret n° 2020-
1756 du 30 décembre 2020 portant 
modification du décret n° 2013-1154 créant 
un Conseil national du développement et 
de la solidarité internationale 

0 Article 
11, 2° 

Article 12, III, 4°, 
loi n° 2010-873 du 
27 juillet 2010 
relative à l'action 
extérieure de 
l'Etat 

Nomination de deux personnalités en raison de leurs compétences 
dans le domaine d'activité de la société Expertise France 

Cette disposition législative est une mesure 
nominative et n’est donc pas une mesure 
d’application de la loi.  

0 Article 
11, 2° 

Article 12, III, 6°, 
loi n° 2010-873 du 
27 juillet 2010 
relative à l'action 
extérieure de 
l'Etat 

Nomination d'un représentant élu des collectivités territoriales et un 
représentant des organisations de la société civile de solidarité 
internationale 

Cette disposition législative est une mesure 
nominative et n’est donc pas une mesure 
d’application de la loi. 

0 Article 
11, 2° 

Article 12, IV, loi 
n° 2010-873 du 27 
juillet 2010 
relative à l'action 
extérieure de 
l'Etat 

Nomination du président du conseil d'administration Cette disposition législative est une mesure 
nominative et n’est donc pas une mesure 
d’application de la loi. 

3 Article 
11, 2° 

Article 12, I, loi n° 
2010-873 du 27 
juillet 2010 

Abrogation du décret n° 2014-1656 du 29 décembre 2014 relatif à 
l'Agence française 

Cette mesure relève de la coordination. La 
disposition législative est applicable en 
l’état.  
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N° d’ordre Article 
de la loi 

Base légale Objet Observations / Référence des décrets 
publiés 

relative à l'action 
extérieure de 
l'Etat  

0 Article 
11, 2° 

Article 12, VIII, loi 
n° 2010-873 du 27 
juillet 2010 
relative à l'action 
extérieure de 
l'Etat  

Approbation des statuts de la société Expertise France  Cette disposition législative est une mesure 
d’approbation de statuts et n’est donc pas 
comptabilisée comme mesure d’application 
de la loi.  

0 Article 
12, III, 
2° 

 Désignation de dix personnalités qualifiées composant le collège 
d'experts indépendants de la commission d'évaluation de l'aide 
publique au développement, placée auprès de la Cour des comptes  

Cette disposition législative est une mesure 
nominative et n’est donc pas une mesure 
d’application de la loi. 

4 Article 
12, III, 
2° 

 Modalités de fonctionnement de la commission d'évaluation de l'aide 
publique au développement placée auprès de la Cour des comptes  

Décret n° 2022-787 du 6 mai 2022 relatif 
aux modalités de fonctionnement de la 
commission d'évaluation de l'aide publique 
au développement 

 

* mesures législatives renvoyant à des décrets à titre éventuel   

** mesures avec entrée en vigueur différée 


